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Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

Recours gracieux auprès du Président de Métropole Rouen Normandie

Date du dépôt du recours gracieux : 19 avril 2020
Association signataire : Bouillons Terres d'Avenir

Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de la Métropole de Rouen a été voté en conseil 
métropolitain le 13 février 2020. Ce plan prévoit, sur les 14 prochaines années, une urbanisation du 
territoire qui détruira plus de 1000 hectares de terres agricoles, naturelles et forestières.

En 2019, un collectif d'associations, regroupant 16 associations du territoire, s'est constitué pour 
dénoncer cette consommation excessive de terres. Il a engagé, le 19 avril 2020, un recours gracieux 
auprès du Président de la Métropole, porté par l'association Bouillons Terres d'Avenir. Ce recours 
demande la reprise du dossier dans un sens plus conforme aux exigences actuelles en matière de 
climat, de biodiversité et de production alimentaire relocalisée.

Chaque nouvel hectare détruit nous éloigne un peu plus d'un futur maîtrisé et vivable. La crise actuelle
du Covid19 apporte, d'ailleurs, des questionnements nouveaux et de première importance, notamment 
sur l'agriculture locale.

En pièces jointes :
• texte du recours gracieux
• photo de la prairie de la Prévôtière (photo Bouillons Terres d'Avenir, usage libre)

Collectif d'associations

. Bouillons Terres d'Avenir

. Terre de Liens Normandie

. L'Héberge de Seine

. Effet de Serre toi-même

. Respire

. Triticum

. Alternatiba Rouen

. Slow Food Terre Normande

. France Nature Environnement Normandie

. Association de Protection du Site Naturel de 
Repainville
. Association pour la Protection de la Ferme de 
Bonsecours
. Mouvement pour une Alternative Non-violente
. Alternative76.fr
. Les Ami-e-s de la Conf 76
. Réseau AMAP Haute-Normandie
.  Association de Défense des Berges de Seine

Le PLUI de la Métropole de Rouen a été adopté le 13 février 2020. L'association 
Bouillons Terres d'Avenir a déposé un recours gracieux pour dénoncer la trop 
grande destruction de terres par ce PLUI.

La commission d'enquête publique avait déjà insisté sur "la proportion de surfaces 
urbanisées trop importante". Parmi, les réserves qu'elle avait émises et qui ont été 
prises en compte, se trouve une partie de la prairie de la Prévôtière à Bois-
Guillaume (photo jointe). Celle-ci échappe désormais au bétonnage en retrouvant 
son caractère naturel. 4 hectares sauvés ! Il en reste encore 1000 en danger.


